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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

10 novembre 2020 
 
 
Date d'affichage : 

23 novembre 2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt, le 16 novembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 10 novembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à 19 heures 00, en visioconférence, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, 
BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, 
Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, 
MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, M. 
PAILLONCY, Mmes PARRAIN, PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, 
RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes STORKSEN, 
VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL. 
 

ABSENTS : 
 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Mickaël SEMANA 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
absente excusée 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Evelyne VAUGIEN 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1166  NNOOVVEEMMBBRREE  22002200  

 

QUESTION N° 27 
 

OBJET : Saisons Culturelles et résidences 2021 : demande de subventions 
aux partenaires  
 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
 
Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et 
animation » qui s’est réunie le 4 novembre 2020. 

 
 

La Commune de Riom organise deux saisons culturelles pluridisciplinaires, 
Accès Soirs et Eclats de Fête, en diffusion et en accueil de Compagnies en 
résidence.  

 
Ces saisons culturelles, constituées de spectacles vivants tous publics 

et de public scolaire, d’actions culturelles telles que les sorties de résidences, 
peuvent bénéficier de subventions des divers partenaires financiers. 

 
Il est proposé de solliciter ces derniers pour des subventions au titre de 

l’année 2021, à savoir : 
 
- Conseil Régional,  
- Conseil Départemental,  
- Etat : DRAC Auvergne Rhône-Alpes et Rectorat de l’Académie de 

Clermont- Ferrand.  
 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- autoriser le Maire ou son représentant à effectuer les démarches 
nécessaires auprès des différents partenaires afin d’obtenir des 
subventions pour les saisons culturelles de  la Commune et signer 
tous actes en conséquence. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 16 novembre 2020 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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